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Le « Régime de retraite par financement salarial des groupes communautaires et de femmes » 

(RRFS-GCF) est institué par un regroupement de groupes communautaires de femmes à 

l'initiative de Relais-Femmes et du Centre de formation populaire (CFP), avec l'appui du Service 

aux collectivités de l'UQAM. Il vise à permettre la participation à un régime complémentaire de 

retraite à prestations déterminées pour les personnes salariées des groupes communautaires et de 

femmes, y inclus le secteur de l’économie sociale et des groupes sans but lucratif à vocation 

sociale ou culturelle.  

 

Le « RRFS-GCF » est un régime interentreprises à prestations déterminées, de type salaire de 

carrière, visé par la section X du Règlement qui permet à certaines catégories de régimes de 

retraite de se soustraire à l’application de certaines dispositions de la Loi sur les régimes 

complémentaires de retraite. Les cotisations patronales et la méthode pour calculer la rente 

normale sont déterminées à l’avance. Le coût des engagements du Régime, déduction faite de la 

cotisation patronale qui y est fixée, est totalement à la seule charge des participants actifs au 

Régime. 

 

Le Régime est entré en vigueur le 1er octobre 2008. Il a été amendé pour la première fois à 

l’automne 2009 « Amendement no 1 » dans le but de clarifier le Texte du Régime conformément 

à des précisions demandées par la Régie des rentes du Québec suite à l’enregistrement initial. Le 

premier exercice financier du Régime se termine le 31 décembre 2009 et les exercices suivants 

se termineront le 31 décembre de chaque année. Le numéro d’enregistrement du « RRFS-GCF » 

auprès de la Régie des rentes du Québec est le 38001 et le numéro d'agrément de l’Agence du 

revenu du Canada est le 1203231.  

 

Vous trouverez dans ce sommaire les réponses aux principales questions que vous êtes 

susceptible de vous poser concernant votre Régime de retraite. Pour connaître en détail les 

dispositions du Régime, nous vous invitons à consulter le Texte du Régime officiel 

(www.regimeretraite.ca). Il est également important de noter qu’en cas de litige, le Texte du 

Régime officiel aura toujours préséance sur le présent sommaire explicatif. 



Admissibilité et
adhésion
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  Quelles sont les règles d’admissibilité pour adhérer au Régime? 

  

 
Tout(e) employé(e) doit adhérer au Régime dès qu’il satisfait l’une ou l’autre des 

conditions suivantes : 

 a) Un(e) employé(e) régulier(ière) doit adhérer trois (3) mois après son embauche; 

 b) Un(e) employé(e) participant déjà au Régime doit adhérer dès son embauche; 

 
c) Un(e) employé(e) doit adhérer après deux (2) ans de service continu au sein d’un 

employeur participant au Régime. 

  

 

Le service continu est la période durant laquelle l’employé(e) exécute un travail pour son 

employeur. Les périodes d’interruption temporaire et d’invalidité sont reconnues dans le 

calcul du service continu. La mise à pied avec droit de rappel ne peut être considérée 

comme une période d’interruption temporaire au-delà de 24 mois consécutifs. Certains 

groupes se sont prévalus de la possibilité que l’adhésion se fasse plus tôt : si tel est votre 

cas, vous trouverez de l’information à ce sujet à l’annexe 4 du Texte du Régime 

(www.regimeretraite.ca). 

  

 De plus, le minimum de la loi prévoit que : 

  

 

Tout(e) employé(e) peut adhérer au Régime, le premier jour de travail de l’année suivant 

l’année civile au cours de laquelle il satisfait l’une ou l’autre des conditions suivantes 

auprès d’un ou de plusieurs employeurs participants : 

 
i) avoir reçu une rémunération d’au moins 35 % du « Maximum des gains 

admissibles (MGA) », soit une rémunération de 16 205 $ en 2009; ou 

 ii) avoir complété 700 heures de travail. 
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Il est important de souligner que si vous travaillez, ou avez travaillé, chez plus d'un 

employeur participant au Régime de retraite, vous pouvez additionner la rémunération ou 

les heures complétées au sein de vos employeurs pour déterminer votre admissibilité au 

Régime. Vous êtes invités à communiquer directement avec le Secrétariat du Régime de 

retraite pour compléter votre dossier d’adhésion. À noter que, pour assurer la 

confidentialité de vos renseignements personnels, un employeur n’a accès qu’aux 

données relatives à l’emploi chez lui, et pas à celles relatives à votre emploi actuel ou 

passé ailleurs. 

  

 

 
  Puis-je devenir admissible au Régime de retraite si je travaille de courtes périodes chez 

mon employeur? 

  

 

Vous pouvez devenir admissible au Régime de retraite même si vous ne travaillez que de 

courtes périodes chez votre employeur, car les périodes d’interruption temporaire (moins 

de 24 mois) ne mettent pas fin à votre service continu.   

 

Exemple : 
 

Nathalie est une employée temporaire qui retourne chez le même employeur effectuer un 

3e mandat après avoir complété les périodes de travail et d’absence suivantes :    

 

Période 

Travail Absence 

2 mois 15 mois 

4 mois 20 mois 

  

Lors de sa 1re période de travail, Nathalie n’était pas admissible au Régime de retraite, 

car elle était une employée temporaire.   
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Lors de sa 2e période de travail, elle n’était toujours pas admissible au Régime de retraite, 

car elle était une employée temporaire et son service continu au début de sa période, soit 

17 mois (2 mois de travail plus 15 mois d’absence), était inférieur à 2 ans. Elle ne s'était 

pas encore qualifiée à la fin de cette période, car elle n'avait alors accumulé que 21 mois 

de service continu.   

 

Nathalie est heureuse d’apprendre qu’en amorçant son 3e mandat, elle est maintenant 

admissible au Régime de retraite, et ce, même si elle est toujours une employée 

temporaire, car son service continu de 41 mois (6 mois de travail et 35 mois d’absence) 

est de plus de 2 ans.   

 
  Suis-je admissible au Régime de retraite chez mon nouvel employeur si j’ai déjà été 

admissible chez un autre employeur du Régime? 

  

 

Si vous n’aviez pas retiré vos fonds du Régime de retraite lors de votre départ de chez 

votre ancien employeur, vous serez automatiquement admissible au Régime de retraite 

chez votre nouvel employeur. Veuillez vous référer à la section 10- EN CAS DE 

CESSATION D’EMPLOI pour prendre connaissance de vos droits lors d’une cessation 

d’emploi.  

  

 

Si vous aviez retiré vos fonds du Régime de retraite lors de votre départ de chez votre 

ancien employeur, vous devrez alors vous soumettre à nouveau aux règles 

d’admissibilité du Régime de retraite chez votre nouvel employeur. 

  

 

Il est important de noter que vous pouvez laisser votre prestation de départ dans la caisse 

du Régime de retraite afin de ne pas perdre votre admissibilité immédiate advenant le 

cas où vous occuperiez un poste chez un des employeurs adhérents.    
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 Votre conjoint peut, avant la date où débute le paiement de votre rente, renoncer à son 

droit de recevoir 60 % de la rente ou révoquer sa renonciation à condition que le Comité 

en soit informé par écrit avant cette date.  

 
 
 

  Qui est mon conjoint au sens du Régime? 
  
 La personne de sexe opposé ou de même sexe qui, à la date de votre retraite ou au jour 

qui précède votre décès si antérieur : 

− est liée à vous par un mariage ou une union civile, ou 

− vit maritalement avec vous (alors que vous n'êtes pas marié ni uni civilement) depuis 

au moins trois ans ou, dans les cas suivants, depuis au moins un an : 

- un enfant au moins est né ou est à naître de votre union; 

- vous avez conjointement adopté au moins un enfant durant votre période de vie 

maritale; 

- l'un de vous a adopté au moins un enfant de l'autre durant cette période. 
 

La naissance ou l’adoption d’un enfant, pendant un mariage ou une période de vie 

maritale antérieure à la période de vie maritale en cours au jour où s’établit la qualité de 

conjoint, peut permettre de qualifier une personne comme conjoint. 

Le droit aux prestations accordé au conjoint par le Régime s’éteint, selon le cas, par la 

séparation de corps, le divorce, l’annulation du mariage, la dissolution ou l’annulation de 

l’union civile ou de la cessation de la vie maritale, sauf si vous avez avisé par écrit le 

Comité de retraite de verser quand même la prestation à votre conjoint. 
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  Qui a préséance lors d’un décès avant la retraite? 
  
 Lors de votre adhésion au Régime, vous avez été invité à remplir un formulaire de 

désignation de bénéficiaire. Vous pouvez modifier la désignation par la suite. Le nom du 

ou des bénéficiaires apparaissent sur le relevé annuel que vous fait parvenir le Comité de 

retraite. Toutefois, peu importe le nom que vous avez inscrit sur le formulaire de 

désignation de bénéficiaire et que vous ayez un testament ou pas, votre conjoint a 

toujours préséance pour la prestation en cas de décès avant la retraite payable par votre 

Régime de retraite même si vous avez désigné par exemple vos enfants à titre de 

bénéficiaires. La qualité de conjoint s’établit au moment de la retraite ou à votre décès si 

antérieur. Votre conjoint peut renoncer à son droit avant le règlement de la prestation ou 

révoquer sa renonciation avant la date de votre décès à condition que le Comité en soit 

informé par écrit. Si vous n’avez pas de conjoint, c’est le bénéficiaire désigné qui recevra 

la prestation. S’il n’y a pas de bénéficiaire désigné, c’est le Code civil qui prévaut 

(testament / succession). 

 

 



En cas de
cessation d’emploi
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  Qu'arrive-t-il de mes droits si je quitte mon emploi avant l’âge de 55 ans?  
  
 Si vous quittez votre emploi avant l’âge de 55 ans :  

 - Vous pouvez laisser vos droits dans le Régime afin de recevoir une rente différée 

débutant à l’âge de 65 ans. Si vous revenez travailler pour un employeur participant 

au Régime, votre participation recommencera à s'accumuler. De plus, selon votre 

désir, cette rente peut débuter dès l’âge de 55 ans, mais celle-ci sera alors réduite. 

Veuillez vous référer à la section 5-  DATES DE LA RETRAITE. 

 OU 

 - Vous pouvez demander le transfert de vos droits dans le régime de votre choix. 

 
 
  Ma décision de conserver mes droits dans le Régime suite à ma cessation d’emploi 

avant l’âge de 55 ans peut-elle être revue? 
  
 Votre décision de conserver vos droits dans le Régime suite à votre cessation d’emploi 

avant l’âge de 55 ans peut être revue en tout temps avant la date limite. La date limite 

pour exercer le transfert de vos droits est de 90 jours après votre 55e anniversaire. Votre 

décision de transférer vos droits est cependant définitive et ne peut être renversée. 

 
 
  Comment est calculée la valeur de transfert de mes droits? 
  
 La valeur de transfert de vos droits est égale à la valeur actuarielle de votre rente, soit le 

montant que le Régime a mis de côté dans la caisse pour être en mesure de payer votre 

rente, multipliée par le degré de solvabilité du Régime. 

 La valeur de transfert doit être au moins égale à la somme de vos cotisations salariales, 

vos cotisations volontaires et vos cotisations transférées d'autres régimes, accumulées 

avec intérêts. 
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  Quels sont les régimes dans lesquels je peux transférer mes droits? 
  
 Les principaux régimes dans lesquels vous pouvez transférer vos droits sont : 

- le compte de retraite immobilisé (CRI); 

- le régime complémentaire de retraite de votre nouvel employeur; 

- le contrat de rente auprès d’un assureur. 

 Un relevé mentionnant toutes les modalités de transfert vous sera remis lors de votre 

cessation de participation. 

 

  Qu'arrive-t-il de mes droits si je quitte mon emploi entre l’âge de 55 et 65 ans? 
  
 Si vous quittez votre emploi à compter de 55 ans : 

 - vous pouvez laisser vos droits dans le Régime afin de recevoir une rente différée 

débutant à l’âge de 65 ans;  

 OU 

 - vous pouvez recevoir votre rente anticipée réduite. Veuillez vous référer à la section 

5-  DATES DE LA RETRAITE.  

 

 

  Qu’arrive-t-il si je quitte mon emploi après une brève période de participation? 
  
 Si vous cessez votre participation au Régime et que la valeur de vos droits en cas de 

transfert est inférieure à 20 % du maximum des gains admissibles pour l’année au cours 

de laquelle vous avez cessé votre participation active (9 440 $ en 2010), vous avez droit à 

un remboursement comptant ou à un transfert dans un régime enregistré d’épargne 

retraite (REER) de la valeur de vos droits.  

  
 Dans une telle situation, le Comité de retraite peut procéder à l’acquittement des droits 

du participant en lui remboursant la somme représentant la valeur de transfert si le 

participant ne fait pas connaître ses instructions au Comité dans les délais prescrits. 
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  Puis-je retirer un montant de la valeur de mes droits laissés dans le Régime  
de retraite? 

  
 Si vous êtes âgés de 55 ans ou plus et de moins de 65 ans, vous pouvez demander de faire 

convertir en paiement forfaitaire payable immédiatement une partie ou la totalité de votre 

rente. Vous devez en faire la demande avant le début de paiement de la rente. 

  
 Le montant maximal que vous pouvez demander est de 40 % du maximum des gains 

admissibles pour l’année au cours de laquelle la demande est présentée (18 880 $ en 

2010). Les revenus temporaires que vous recevez d’autres sources viennent réduire le 

montant maximal auquel vous avez droit. 

  
 Vous pouvez faire une telle demande de paiement forfaitaire qu’une seule fois par année 

et le paiement peut être transféré dans un régime enregistré d’épargne retraite (REER). 

  
 Tout paiement ainsi effectué vient réduire sur base d’équivalent actuariel la rente payable 

du Régime. 



Formes optionnelles
de rente
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  Puis-je modifier la garantie de ma rente au moment de prendre ma retraite? 
  
 Au lieu de la rente comportant les garanties décrites à la section 9-  EN CAS DE DÉCÈS, 

vous pouvez choisir, en avisant le Comité de retraite avant le début des versements de 

votre rente, de recevoir une rente payable suivant l'une des formes énumérées ci-après. 

Dans ce cas, les versements de rente seront modifiés par équivalence actuarielle. 

  
 Rente garantie 10 ans 
  
 Votre bénéficiaire a droit lors de votre décès à 100 % de la rente jusqu’à ce qu’un total, 

depuis le début des versements, de 120 versements mensuels ait été versé (à vous et votre 

bénéficiaire). Pour vous prévaloir de cette forme de rente, le consentement de votre 

conjoint, s’il en est, est requis. 

  
 Rente garantie 10 ans et réversible à 60 % au conjoint   
  
 Votre conjoint a droit lors de votre décès à 100 % de la rente jusqu’à ce qu’un total de 

120 versements mensuels ait été versé (à vous et votre conjoint). Par la suite votre 

conjoint recevra 60 % de la rente qui vous était normalement payable durant sa vie. 

  
 Si jamais votre conjoint est décédé au moment de votre décès, ou s’il décède après vous, 

mais avant la fin des 120 versements, votre bénéficiaire recevra les derniers versements 

jusqu’à l’échéance de la période de garantie, mais plus rien n’est payable par la suite.   

  
 Pour vous prévaloir de cette forme de rente, le consentement de votre conjoint n’est pas 

requis. 




